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L’hebdo 

 

Aperçu des activités de la semaine 
du lundi 28 août au dimanche 3 septembre 2023 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

316 interventions 

118 interventions 

15 interventions 

http://www.securite-riviera.ch/


www.securite-riviera.ch                Tél. 021/966 83 00 

Interventions diverses 
Les interventions faisant l’objet d’un suivi judiciaire ainsi que celles relevant de la sphère privée ne sont pas 
communiquées par nos services 

 

 
 

 
29.08.2023 – 2130 : accident de la circulation avec blessé 
Un motocycliste circule sur la route des Pléiades. Parvenu dans une courbe, il perd la maitrise de 
son engin et chute au sol. Une ambulance est mandatée, mais son état ne nécessite pas de prise 
en charge. Un rapport d’accident est dressé par Police Riviera. Son motocycle est pris en charge 
par une entreprise de dépannage. 
 

 

 
02.09.2023 – 1825 : motocycliste élève conducteur qui transporte un passager sans permis 
En cours de patrouille motorisée sur la route de Lavaux, les policiers contrôlent un motocycliste 
élève conducteur et sa passagère. Cette dernière n’étant pas au bénéfice d’un permis de conduire 
de la catégorie A1, le conducteur est dénoncé à l’autorité compétente. 
 

 

 
29.08.2023 – 1555 : troubles à l’ordre public 
Un homme sous l’influence de l’alcool crée du scandale sur la place des Anciens-Fossés. Les 
policiers tentent de nouer le contact avec l’individu afin qu’il quitte les lieux. Adoptant un 
comportement oppositionnel et refusant de coopérer, il est maitrisé et acheminé au poste de police, 
puis placé en cellule afin d’éviter toute récidive. Il est dénoncé à l’autorité compétente. 
 
31.08.2023 – 1300 : motocycle non-conforme 
En cours de patrouille cycliste sur la Grand-Rue, un policier intercepte un motocycle qui produit un 
bruit au-dessus de la norme. Lors des contrôles, il remarque que le motocycliste circule sans 
chicane, causant ainsi un bruit excessif. L’intéressé est dénoncé pour infraction aux dispositions de 
la Loi sur la circulation routière. 
 

 

 
Clarens, 29.08.2023 – 0930 : pollution d’hydrocarbure 
Garée dans le parking souterrain d'un immeuble de Clarens, une voiture commence à perdre des 
hydrocarbures depuis l'intérieur du bâtiment, jusqu'à plusieurs centaines de mètres sur la route de 
Chailly. Six pompiers du SDIS Riviera se rendent sur place et traitent la pollution sur les tronçons où 
cela s'avère nécessaire, avec le matériel d'un camion de Défense Contre Hydrocarbures (DCH). 
Une patrouille de Police Riviera retrouve rapidement le pollueur. 
 
Caux, 30.08.2023 – 1400 : pollution de plusieurs centaines de mètres 
Six pompiers du SDIS Riviera sont alarmés après qu'une patrouille de Police Riviera a découvert 
une longue pollution routière à Caux, dans les hauts de la commune. Les sapeurs, mobilisés avec 
un camion de Défense Contre Hydrocarbures (DCH), parviennent à récupérer l'huile répandue au 
sol avec du produit absorbant et l'évacuer, afin d'écarter tout danger pour les usagers de la route. 
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Pollution sonore 
Les 30 août et 2 septembre, deux automobilistes à la conduite sportive et bruyante sont interceptés 
sur l’avenue des Alpes ainsi que sur la Grand-Rue. Ils sont dénoncés pour infractions aux 
dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 

 

 
30.08.2023 – 0900 : contrôle circulation 
Un contrôle de circulation est organisé sur les avenues de la Gare, Paul-Cérésole, Gilamont et 
Général-Guisan. 56 véhicules sont contrôlés. Huit amendes d’ordre sont délivrées pour diverses 
infractions ainsi que deux personnes sont dénoncées pour des infractions aux dispositions de la Loi 
sur la circulation routière.  
 
31.08.2023 – 2350 : ivresse qualifiée 
En cours de patrouille motorisée sur l’avenue du Général-Guisan, les policiers interceptent un 
automobiliste accélérant fortement et qui ne respecte pas un signal d’interdiction d’obliquer à 
gauche. Lors des contrôles d’usages, l’intéressé se trouve être sous l’influence de l’alcool. Son 
permis de conduire est saisi et il est acheminé au poste de police pour la suite de la procédure. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Radars fixes 
   Infractions 

Lieu 
Vitesse 
limitée 

Véhicules 
contrôlés 

Feu 
rouge 

Vitesse 

% des 
usagers 

en 
infraction 

Clarens,  
Av. E.-Rambert 

50 km/h 35’336 0 14 0.040% 
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